
PLAN DE MOBILITÉ ∙ TOUR DE FRANCE ∙ DIMANCHE 7 JUILLET
WOLUWE-SAINT-LAMBERT | WOLUWE-SAINT-PIERRE | ETTERBEEK

E.R. : ZONE DE POLICE MONTGOMERY - AVENUE DE LA FORCE AÉRIENNE 1, 1040 ETTERBEEK
- NE PAS JETER SUR LA VOIE PULIQUE -
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Le Tour de France est de passage ce dimanche 7 juillet à Bruxelles. Le parcours emprunté par les 
coureurs est infranchissable pour les automobilistes, à quelques exceptions près. Voici les exceptions :

PASSAGE de la zone AB vers CD
Porte de TERVUEREN : ACCESSIBLE EN SURFACE

de C à D
RUE BARON DE CASTRO

RUE DE L’ESCADRON
ACCESSIBLES

de A à B
AVENUE HENRI DIETRICH
AVENUE GEORGES HENRI

ACCESSIBLES

CChhaauussssééee ddee TTeerrvvuueerreenn
CIRCULATION INTERDITE
CIRCULATION AUTORISÉE
PASSAGES ACCESSIBLES

Ruuee aauu BBooiiss
SORTIE D

PAR LE VIADUC
HERMANN-DEBROUX

SORTIES B : ACCESSIBLES
SORTIE E40 CORA/EVERE
SORTIE E40 KRAAINEM
PASSAGE AV. LÉON GROSJEAN
PASSAGE AV. DE MARS

Tunnels LOI et MONTGOMERY
FERMÉS DANS LES 2 SENS
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PASSAGE de A à C
CHAUSÉE D’ETTERBEEK
(SOUS RUE DE LA LOI)

ACCESSIBLE


